
Votée le 12 mai 2023 

Résolution 1009 
pour que le Grand Genève accueille une future conférence des 
Nations Unies sur le climat (COP) (Résolution du Grand Conseil 
genevois à l’Assemblée fédérale exerçant le droit d’initiative cantonale) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l’article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999 ; 
vu l’article 115 de la loi fédérale sur l’Assemblée fédérale, du 13 décembre 
2002 ; 
vu l’article 156 de la loi portant règlement du Grand Conseil de la République 
et canton de Genève, du 13 décembre 1985, 

considérant 

– que la conférence des parties (COP) à la convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) constitue à ce jour la 
plus importante conférence internationale de lutte conjointe contre les 
changements climatiques ;  

– que la candidature de la Suisse a été évoquée, étudiée et refusée par le 
Conseil fédéral pour l’accueil de la COP31 en 2026, ceci au bénéfice de la 
candidature commune de l’Australie et des Etats insulaires du Pacifique ; 

– que Genève a déjà accueilli la COP2 en 1996 et qu’elle est prête à accueillir 
de nouveau un tel événement ;  

– que le Grand Genève et les capacités de négociation de la Suisse sur un 
thème aussi majeur et préoccupant que l’urgence climatique seraient mis 
en valeur par l’organisation et la présidence d’une telle conférence 
internationale ;  

– que le Conseil fédéral préfère attendre poliment de proposer une 
candidature de la Suisse d’ici une dizaine d’années, révélant son manque 
de caractère et d’ambition pour notre visibilité internationale, 

 
demande à l’Assemblée fédérale 
 
d’intervenir auprès du Conseil fédéral pour que le Grand Genève accueille une 
future conférence des Nations Unies sur le climat (COP) et afin d’encourager 
toute initiative permettant de placer Genève et la Suisse au cœur de l’agenda 
international dans le domaine des changements climatiques, de la finance 
durable, en particulier Building Bridges, ainsi que de soutenir toute initiative 
ou partenariat susceptible d’être accueilli par la Genève internationale. 


